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Objectifs de l'action

Il s'agit de combattre, ici, une vulnérabilité externe, c'est à dire une destabilisation de l'activité en raison de la défaillance d'un prestataire 

(lui même impacté ou débordé).

Mise en oeuvre de l'action

Le travail consistera en un passage en revue des principaux sous-traitants, fournisseurs et 

prestataires de l'établissement.

Une enquête (téléphonique) doit être réalisée dans un premier temps pour connaître leur 

niveau de prise en compte d'un risque inondation sur leur activité. L'absence de réponse 

satisfaisante conduira à considérer un risque élevé de défaillance du prestataire en cas de 

crise.

Parmi les fournisseurs les plus cruciaux pour l'établissement, un travail pourra être engagé 

pour convenir :

   * soit d'une clause ou d'un préconventionnement pour garantir la fourniture du service ou 

      de l'approvisionnement,

   * soit d'un seuil à partir duquel le service n'est plus assuré.

En cas de défaillance cruciale, un second travail pourra être engagé pour identifier un 

prestataire de secours en cas de crise (garantissant son intervention) ou même un nouveau 

prestataire prévoyant dans son contrat ce type de situation. Une telle démarche peut 

notamment être réalisée à chaque renouvellement de contrat.

Les résultats de ce travail permettront de statuer définitivement sur le fonctionnement en 

mode dégradé de l'établissement, sur sa fermeture ou non.

Recueil d'actions face au risque inondation

Analyser la viabilité des fournisseurs/sous-traitants et la sécuriser

Stratégie et nature de l'action

RELEVE D'UNE STRATEGIE NATURE DE L'ACTION

Valable pour les 3 stratégies Réflexion / logistique



Ordre de grandeur de coûts

Néant pour le travail et la réflexion. Peut conduire à inclure des clauses spécifiques dans les 

contrats vis-à-vis des fournitures en cas de crise inondation
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SPECIFICITES SUIVANT LA 

NATURE DE 

L'ETABLISSEMENT (EMS/ 

ETABLISSEMENT DE SANTE)

Sans objet

Effets attendus

Sécurisation des services en cas de crise ou anticipation d'un fonctionnement 

dégradé (réorientation de la stratégie et des actions choisies)

EST A REALISER Avant la crise

PERMET OU EST EN LIEN 

AVEC LES ACTIONS

10 à 16

27 et 33

POUR QUELS ALEAS ?

Débordement de cours d'eau

Remontées de nappes

Ruissellements

Postionnement

DEPEND DES ACTIONS 2


